
- RÈGLEMENT INTÉRIEUR -  
ÉTAT DE SANTÉ ET CERTIFICAT MÉDICAL  

Les prestations de Illusionist sont accessibles à toute personne souhaitant pratiquer la pole 
dance et détentrice d’un certificat médical l’autorisant, qui devra être fourni par le Client dès 
son premier cours à Illusionist.  

TENUE ET MATÉRIEL  

Pour votre sécurité et le respect du matériel : 

• Aucun bijoux aux doigts, poignets, cou, oreilles, chevilles et orteils ne sont autorisés. Les 
piercing doivent également être retirés, s’il n’est pas possible ils devront être couverts à 
l’aide d’un sparadrap.  

• Cheveux attachés dès les échauffements. 

• Ne pas appliquer de produits corporels gras (crème, huile...) le jour du cours.  

• Une tenue adéquate est requise, short et brassière de sport sans métal ni plastique dur 

• Les chaussures type “pleaser” et les genouillères sont autorisées pour certains cours 
spécifiques.  

• Chaque Client est tenu à emmener un chiffon microfibre pour nettoyer la barre de pole 
dance et le tapis de sol 

• La “magnésie” spécifique à la pole dance type “Dry Hand” est autorisée à condition qu’à la 
fin du cours l’élève en enlève toute trace sur la barre de pole dance. Tout autre produit non 
spécifiques ne sera pas autorisé. Les grips à base de résine sont déconseillés (Monkey Grip, 
I-tac), en cas d’utilisation le Client devra nettoyer la barre avec un produit spécifique puis à 
l’alcool. 

DÉROULEMENT DES COURS  

Les cours vont de 30 minutes à 1h30 et comprennent des échauffements en début du cours 
et des étirements en fin de cours. Le Client doit se présenter 5 minutes avant le début du 
cours. En cas de retard de sa part, l’enseignant se réserve le droit de ne pas l’admettre en 
cours une fois celui-ci démarré. Passées 15 minutes de retard, aucun Client ne pourra être 
admis en cours du fait de sa non-participation aux échauffements, partie primordiale du 
cours, permettant d’éviter les blessures. Aucun remboursement, total ou partiel, ne sera 
envisagé en cas de retard de la part du Client et/ou de son refus par l’enseignant.  

Tout Client se présentant à un cours sans y être inscrit au préalable prend le risque de s’en voir 
refuser l’accès si le nombre de places disponibles s’avère insuffisant. Les Clients s’engagent à 
ne participer qu’aux cours correspondant à leur niveau afin de ne pas freiner la progression 
d’un cours.  

Tout cours entamé est dû dans son intégralité. Toute présence à un cours, même en tant que 
simple spectateur, est considérée comme une inscription et donc soumise aux tarifs en 
vigueur, sauf accord exceptionnel de la direction.  

LOCAUX / REGLES DE SECURITE / COMPORTEMENT  

Les Clients / enseignants / intervenants sont tenus de respecter les règles élémentaires de 
sécurité. Les chaussures de villes sont strictement interdites dans la salle de danse. Le matériel 
mis à disposition doit être respecté suivant les conditions d’utilisation définies sur place.  



Il est interdit de fumer dans les locaux. Les chewing gum sont interdit pendant le cours. 

Les photos et vidéos sont autorisées uniquement en fin de cours, sauf accord exceptionnel du 
professeur pendant le cours. Les règles de bon voisinage et de vie en communauté, et 
notamment le respect d’autrui, doivent être scrupuleusement respectées. 

Les professeurs étant seul habilité à enseigner, tout élève ne respectant pas le contenu du 
cours (mise en danger de sa propre personne et de celle d’autrui), pourra en être exclu. Les 
téléphones doivent en mode silencieux durant les cours. A l’arrivée comme au départ, silence 
et discrétion sont de rigueur afin de préserver le bon déroulement des cours. 

Pour d’évidentes raisons de santé et de sécurité, il est formellement interdit de participer ou 
de donner un cours en étant sous l’emprise d’alcool, drogue ou autre stupéfiants. 

Les Clients / enseignants / intervenants s’engagent à adopter un comportement de nature à 
garantir le bon déroulement des cours, ainsi que la convivialité du lieu ; aucun comportement 
injurieux, raciste, sexiste, dégradant, violent, etc... ne sera toléré. Tout comportement 
considéré comme désobligeant, nuisible au bon déroulement du cours, sera sanctionné. 

CAS SPÉCIFIQUE DES PRACTICES (ENTRAÎNEMENTS LIBRES)  

Les practices sont des plages horaires mises à disposition des Clients pour leurs entraînements 
personnels. Des règles de sécurité et d’hygiène supplémentaires sont donc à respecter à 
savoir : 

• S’échauffer correctement avant de commencer son entraînement,  

• Ne pas tenter de figures non apprises au préalable 

• Laisser les lieux dans le même état qu’à son arrivée (ranger les tapis de sol, briques de yoga, 
bouteille d’eau, chiffon... et nettoyer les barres utilisées) 

Illusionist ne sera aucunement responsable des dommages matériels ou corporels subis 
pendant les practices.  

ASSURANCE / RESPONSABILITÉ / URGENCE MÉDICALE  

Le Client reconnaît avoir lu et accepté les impératifs, risques et mises en garde liés à la 
pratique de la pole dance. Afin de prévenir le risque de blessures, le Client s’engage à 
respecter les règles de sécurité et les consignes du professeur. Il est conseillé à chacun de 
travailler avec un binôme et de se parer mutuellement lorsque le professeur s’occupe des 
autres participants.  

Toute personne participante aux cours dans l’établissement reconnaît être apte à pratiquer 
l’activité pour laquelle elle est inscrite. Illusionist et ses professeurs ne peuvent en aucun cas 
être tenus responsables d’un malaise ou d’une blessure accidentelle. En cas d’urgence 
médicale pendant la session, le professeur est habilité à prendre toutes les dispositions 
nécessaires en alertant les secours pour un transport à l’hôpital le plus proche.  

Le Client déclare se conformer au Règlement Intérieur ainsi qu’aux conditions générales de 
vente, y adhérer sans restriction ni réserve et respecter l’ensemble des consignes édictées 
concernant notamment les modalités d’inscription, l’organisation des cours, la ponctualité, le 
comportement, la tenue réglementaire, les locaux, ainsi que les règles d’hygiène et de 
sécurité. Tout manquement au Règlement Intérieur pourra conduire à une mesure d’exclusion 
temporaire ou définitive qui ne saurait donner lieu à un remboursement de quelque nature que 
ce soit.  
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